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6.2.2.2	Carte de synthèse des dispositions opérationnelles suite aux recommandations

Trois types d’espaces d’application des trames sont ainsi créées, ainsi qu’une surface plus 
restreinte et ponctuelle (surface d’infiltration).

	 •	 Espace de trame turquoise
	 •	 Espace de trame brune
	 •	 Espace de jointure
	 •	 Surface d’infiltration

La carte des dispositions permet d’avoir une spatialisation de ces contraintes. L’ensemble des 
développements doit participer au maintien de la trame turquoise et à sa valorisation. De 
fait, la majeure partie de la trame turquoise se trouve sur des parcelles relevant du domaine 
privé. La sensibilisation des propriétaires sur l’intérêt de la trame turquoise est un moyen 
incertain d’assurer sa pérennité, la décision finale leur revenant. En revanche, dans le cas 
d’un changement de réglementation concernant la densité de la parcelle, il est possible de la 
conditionner moyennant une surface ou un dispositif servant la trame. Il faut tout de même 
que les contraintes ne soient pas trop élevées, le but étant que les projets soient réalisés. 

Les critères nécessaires pour obtenir une dérogation de densification de la zone 5 du PDCom 
en ajoutant les critères liés à la trame turquoise sont contraignants, mais restent largement 
atteignables. Dans ces conditions,  la densification peut être un levier permettant de 
pérenniser la trame turquoise sur domaine public comme privé.





7.	 EXEMPLES D’APPLICATIONS DES 
RECOMMANDATIONS

7.1 L’exemple du quartier des Bougeries

7.2 L’exemple de Malagnou-Paumière
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Le secteur des Bougeries, situé au sud du rondeau éponyme, constitue une interruption de 
la trame turquoise existante. Étant situé dans la partie sud de la commune, aucun projet de 
développement situé à proximité ne permet un interventionnisme important. C’est donc un 
bon exemple situé dans la zone 5. Le seul lien au niveau de cette interruption de la trame est 
le parcours des crêtes. Or, nous l’avons vu, le parcours peut être un moyen de participer à la 
construction de la trame turquoise. En faisant l’hypothèse que les modes de déplacement 
vont évoluer, en partie à l’aide de nouvelles trames douces, une évolution de la trame viaire 
va constituer le premier espace d’intervention. Étant constitués en majorité de chaussées 
carrossables et de trottoirs répondant aux usages actuels, l’évolution de ces gabarits  
accompagnera ces changements.  

7.1 L’exemple du quartier des Bougeries

Ainsi, certaines modifications comme 
le passage à sens unique de la rue, la 
mutualisation de l’espace par la création de 
zones de partage, constituent la première 
étape. Ce remaniement, en plus de 
favoriser les modes de déplacements doux, 
doit permettre à libérer les espaces de 
plantation de la base de la trame turquoise. 
Selon les contraintes locales, notamment de 
la nature des sous-sols, les strates plantées 
dans ces espaces doivent être adaptées. 
Toutefois, une certaine amplitude de la 
trame turquoise est nécessaire et la largeur 
de la trame viaire ne permet pas d’apporter 
suffisamment de confort pour les mobilités 
douces, le transport motorisé et le végétal. 
Les parcelles bordant le parcours doivent 
donc participer à la construction de la 
trame turquoise. Ainsi, les parcelles bordant 
le parcours des crêtes et futur support de 
la trame turquoise, doivent réserver une 
bande de 15m de large le long du parcours. Figure 9 - Ruissellements sur le chemin des Bougeries

Cet espace où les nouvelles constructions ne sont plus possibles, sera ainsi réservé à la 
plantation de végétaux. De plus, dans le cadre d’un projet de densification, l’espace de 15m 
devra être dénué de dessertes afin de maximiser la continuité végétale. 

Afin de compenser cette importante contrainte, un report de droit à bâtir est possible dans 
le cas d’un traitement de l’ensemble des parcelles. Pour cela, il est pertinent de traiter 
ces parcelles comme un groupe, afin d’appliquer les reports de droit à bâtir, ainsi que la 
mutualisation des dessertes. Le PLQ peut être un outil adapté dans ce cas de figure.

Pour rappel, les eaux de ruissellements sont graphique-
ment exagérées sur la carte
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La construction de nouveaux bâtiments, en plus des villas, permettrait d’introduire de 
nouvelles interactions entre le bâti et le végétal. En effet, ces constructions devraient alors 
transférer les eaux pluviales récoltées vers la trame turquoise, devenant ainsi une source 
d’eau alternative, la topographie ne permettant pas toujours un bon écoulement. Le secteur 
des Bougeries possède tout de même certaines potentialités pour l’infiltration des eaux de 
ruissellement.

Si les conditions de densification relatives aux espaces de jointure et aux espaces bordant 
le parcours des crêtes sont respectées ; la base de la trame turquoise est enrichie par les 
plantations sur les parcelles privées, abreuvée en eau par les nouvelles constructions.  La bande 
de pleine terre, la valorisation des eaux issues des toitures et des surfaces imperméables des 
bâtiments, devraient permettre un maintien optimal de la trame nouvellement construite.

Figure 10 - Etat actuel du chemin des Bougeries Figure 11 - Densification du chemin des Bougeries

Espace de jointure 

Surface d’infiltration potentielle 

Espace de trame brunes 

Espace de trame turquoise 

Zone des 15m

Parcours des crêtes
Parcelles directement concernées par la trame turquoise

Bâtiments

Nouveaux bâtiments

Arbres existants

Arbres existants de la trame turquoise

Rondeau des Bougeries
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Dans un premier temps, la rue en tant que telle est réorganisée afin d’obtenir une surface 
uniforme, support d’une zone de partage. Idéalement le passage du chemin à sens unique 
permet le gain de 5.5m dans ce cas précis, amplitude qui va servir de support à la trame 
turquoise, support permettant de créer une première continuité de la trame.

9.5

0 2 5 10m
Figure 12 - Coupe de l’état actuel du chemin des Bougeries

Les coupes suivantes montrent une évolution chronologique possible, avec notamment l’état 
actuel du Chemin des Bougeries. 

0 2 5 10m
Figure 13 - Coupe de principe de la réorganisation de l’espace viaire
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Dans un second temps, la densification parcellaire permet de fortifier la trame turquoise en 
lui offrant une largeur minimale de 15 m, là où aucune construction n’est présente. La trame 
turquoise sera composée de différentes palettes végétales adaptées aux milieux traversés, 
ainsi que de plusieurs strates végétales afin de lui permettre de remplir son rôle vis-à-vis de la 
faune et pour former un ensemble qualitatif. 

Cela permet de produire un paysage dont la structure n’est pas figée, avec des stades variés 
de développement et différents milieux. La végétation étant réparti à la fois sur l’espace public 
et sur les parcelles privées, cette réorganisation permet de repenser les limites entre l’espace 
public et privé et d’en inventer une autre forme.

0 2 5 10m
Figure 15 - Coupe d’aménagement des limites entre l’espace public et privé

15m

15m

0 2 5 10m
Figure 14 - Coupe principe de la densification parcellaire 

Valorisation des eaux pluviales
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7.2 L’exemple de Malagnou-Paumière

Le secteur Malagnou-Paumière est un secteur catégorisé comme zone de développement 
3 dans le PDCom. Cela implique un gabarit maximal des bâtiments de 21 m. Constitués 
d’importants volumes de pleine terre, la zone se classe en zone brune. Étant aussi le support 
de la trame turquoise, la moitié ouest de la zone est classée en zone turquoise. Du point de 
vue du ruissellement, beaucoup d’eau a la possibilité de s’infiltrer localement, bien qu’une 
légère pente emmène une partie des eaux de pluie vers la route de Malagnou. On peut 
aisément supposer que les importantes structures végétales situées au centre du secteur 
bénéficient de cette infiltration.

Figure 16 - Ruissellements sur Malagnou-Paumière

Route de Malagnou

Surface d’infiltration 

Pour rappel, les eaux de ruissellements sont graphiquement exagérées sur la carte

Surface d’infiltration potentielle 
Indice de dégradé : ampleur du ruissellement
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Les structures végétales centrales étant déjà relevées dans le PDCom, elles devront être 
au maximum préservées au même titre que le verger emblématique du secteur. Ainsi, en 
ajoutant les contraintes de la trame turquoise, la végétation bordant le parcours des crêtes 
jusqu’au verger va devoir être préservée. La place restante est donc assez réduite pour de 
nouvelles constructions. Il est donc préconisé d’exploiter au maximum le potentiel de hauteur 
des bâtiments autorisés en zone de développement 3. Sur l’ensemble du secteur, le PDCom 
prévoit l’implantation d’un équipement scolaire et un potentiel de 500 logements.

Figure 17 - L’espace libre du secteur

Zone Malagnou-Paumière

Espace libre

Végétation arborée
Végétation de la trame turquoise

Bâti

Domaine routier
Limite du secteur
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La présence d’un équipement scolaire implique la participation de la commune, on peut donc 
émettre l’hypothèse qu’un plus grand interventionnisme est possible sur la plus grande des 
parcelles, la n°2133. Conséquemment, en plus d’un renforcement de la trame turquoise par le 
remaniement de la trame viaire, elle peut aussi être renforcée de l’intérieur. En effet, au-delà 
des 15m minimaux, elle peut être, dans ce cas précis, étendue jusqu’aux vergers.

Figure 18 - Etat actuel du secteur Malagnou-Paumière

n°2133

n°886

Espace de jointure 

Surface d’infiltration potentielle 

Espace de trame brunes 

Surface d’infiltration 

Espace de trame turquoise  Parcours des crêtes

Bâtiments

Arbres existants

Arbres existants de la trame turquoise

Se trouvant en zone brune, les nouvelles constructions ne doivent pas interrompre les 
continuités de pleine terre entre les parcelles et une infiltration locale des eaux doit se faire. 
De plus, l’écoulement naturel de l’eau suit un axe Ouest-Est, l’orientation des bâtiments doit 
donc être implantée dans le même sens afin de ne pas l’interrompre. La disposition des 
bâtiments ne permettant pas de fournir l’eau des toitures à la trame turquoise, elle peut 
néanmoins être donnée aux autres structures végétales présentes.



p. 109 Travail de Master MDT - Trame turquoise

Sur le plan, des gabarits apparaissent en orange afin de représenter les 500 logements 
potentiels. Leurs dispositions illustrent le principe de laisser l’écoulement naturel s’effectuer. 
Sur la parcelle n°886 (la plus à l’Est), on remarquera la création d’un bois de couleur bleue. Ce 
dernier permettrait de capter une quantité importante d’eau de ruissellement et de constituer 
un espace refuge pour les essences végétales indigènes. En effet, c’est sur cette partie de la 
zone que convergent en théorie les eaux de ruissellement.

Espace de jointure 

Surface d’infiltration potentielle 

Nouveaux bâtiments

Surface d’infiltration 
Parcours des crêtes

Nouvelle desserte

Bâtiments

Arbres existants

Nouveau bois

Nouveaux arbres

Figure 19 - Densification du secteur Malagnou-Paumière

T+6, 3000m²

Equipement scolaire T+2, 2000m²

T+6, 1500m²

Refuges pour les essences végétales indigènes

Espace des 15m
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Verger

Verger
Trame turquoise soutenue

Trame turquoise 
Chemin de la Paumière 

Chemin de la Paumière 

Figure 20 - Coupe de l’état actuel du secteur Malagnou-Paumière

Figure 21 - Coupe de la densification du secteur Malagnou-Paumière



p. 111 Travail de Master MDT - Trame turquoise

Equipement scolaire Nouveau bâtiment T+6

«Haie bocagère» identifiée dans le PDCom

Haie bocagère renforcé et protégée

0 10 20m

0 10 20m





8.	 CONCLUSION
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Les collectivités font face à un manque d’outils opérationnels visant à créer une stratégie 
de développement de la zone 5. Ce besoin étant récent, les réponses trouvées sont encore 
balbutiantes. Ainsi, ce projet, en se saisissant des enjeux du changement climatique, propose 
à travers le prisme du végétal et de ses besoins, de développer une stratégie d’évolution de la 
zone 5.

La première étape est la formulation des objectifs, à savoir construire une continuité végétale 
centrale, pérenne à l’échelle communale. Cette forme de structure est préconisée pour 
ces nombreux avantages développés dans le chapitre 2.2.4. Ensuite, l’analyse du territoire 
a permis de hiérarchiser les forces et les faiblesses. Ici, les données de relevées existantes 
(géologiques, géomorphologiques, hydriques et végétales). Les contraintes agissant sur le 
végétal sont ainsi relevées et synthétisées. De plus, cette étude a multiplié les thématiques 
d’analyse afin d’optimiser les argumentaires, les éléments synthèse, puis de projet. Ceci dans 
un souci de rigueur méthodologique scientifique et de valeur démonstrative.

En fait, c’est l’analyse du territoire et plus précisément celle des contraintes territoriales liées 
au végétal qui permet de spatialiser une stratégie. Une fois ce travail fait, des contraintes 
visant à remplir les objectifs énoncés peuvent être émises. Ce travail étant réalisé à une 
échelle communale, ce sont les outils à disposition des communes qui sont privilégiés.
Les pouvoirs communaux étant assez limités, ces contraintes se traduisent sous forme de 
conditions à la densification. Ainsi, ce sont les démarches vers les propriétaires privées qui 
doivent enclencher le processus de construction et de pérennisation du végétal. De ce fait, 
cela permet d’orienter l’évolution du territoire, dans ce cas la densification de la zone 5, vers 
la construction et le renfort d’une continuité végétale : la trame turquoise.

Le bon déroulement du processus étant dépendant d’actions d’initiatives privées, un premier 
geste nécessite d’être effectué par la commune, c’est le parcours des crêtes. En effet, par 
une réorganisation spatiale de l’espace viaire, un premier espace peut être créé, support 
de la continuité végétale. Cela permet d’assurer une continuité garantie sur le court terme. 
Néanmoins, la seule amplitude viaire est insuffisante pour être le support d’une structure 
végétale qualifiée de trame. Ceci aurait valeur d’exemple initiateur.

À l’échelle de Chêne-Bougeries, cette démarche permet de mettre en place un parcours de 
mobilité douce connectant différents lieux patrimoniaux de la ville, tout en permettant à une 
trame verte de se mettre en place entre les nouveaux et les anciens parcs. Le tout s’inscrit dans 
la volonté de création du réseau de parcs projeté par le PDCOM en lien avec la densification. 
Pour finir, la décision de planter 1000 arbres en 10 ans sur le territoire communal ayant été 
prise, cette démarche propose une piste afin de mener à bien cet objectif.
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Au final, si la densification est conditionnée selon des critères visant à la construction d’une 
structure végétale, cette dernière a le potentiel de devenir un outil efficace à disposition des 
communes. Une inversion du processus est nécessaire pour placer le végétal au centre de la 
réflexion. C’est de cette manière que ce dernier peut devenir un outil de planification.

Ce travail a été réalisé sur un espace géographique limité, à savoir la commune de Chêne-
Bougeries. La morphologie communale rend ainsi possible la méthode de conditionnement au 
développement de la zone 5. Cette démarche, dans une commune ne possédant pas de zone 
villa aussi vaste, nécessiterait d’autres outils. Toutefois, les objectifs et l’analyse du territoire 
restent similaires. C’est simplement la méthode de spatialisation des objectifs qui différerait 
selon le contexte.
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Les conditions de vie des plantations urbaines sont modifiées avec une tendance marquée par une forte 
chaleur et des périodes de sécheresse qui peuvent se prolonger en été, souvent aussi des pluies abon-
dantes au printemps. Pour cela les essences indigènes particulièrement adaptées à ces conditions mais 
aussi des essences de climats plus chauds et secs sont à privilégier pour les aménagements urbains, 
particulièrement en situation difficile, sur voirie par exemple. 
Les espèces proposées ci-dessous ont donné de bons résultats dans des situations de sécheresse et de 
sol difficile.

Proposer des essences résistantes au changement climatique et aux conditions urbaines

Les conditions de plantations en ville sont contraintes par les divers ouvrages et constructions, leurs fon-
dations et par tous les réseaux souterrains. En sous sol, cela engendre souvent un volume de terre limité, 
un sous sol très pierreux et bétonné qui empêche l’expansion des racines, est peu oxygéné et conserve 
peu d’eau disponible pour les plantes après une pluie.
En surface, cela se traduit par un sol qui stocke et réverbère beaucoup la chaleur, des murs et façades qui 
font la même chose et en plus gênent parfois la croissance des branches.
Le changement climatique renforce ces stress de chaleur et de manque d’eau par des températures esti-
vales qui augmentent et des périodes de sécheresse qui se prolongent.

Si l’on prend en compte ces conditions, l’arbre urbain, pour pouvoir être pérenne et fournir les services 
écosystémiques nécessaires à la ville, doit être adapté à de fortes chaleur et à la sécheresse. 

Cependant notre climat reste marqué par des gelées qui peuvent être assez forte en hiver et des gelées 
tardives de début de printemps.
Notre sol naturel est très souvent argileux et compact.
Le changement climatique induit également de fortes précipitations hivernales. Cette eau additionnée 
au gel et au sol argileux constitue une combinaison qui est fatale pour de nombreuses plantes, particu-

Arbres en difficulté
Certaines essences d’arbres auxquelles nous sommes habitués sont aujourd’hui en difficulté dans le cadre 
de plantations urbaines à cause de la chaleur excessive de l’été, concentrée par la minéralisation urbaine, 
des périodes de sécheresse prolongées estivales.
Cette sensibilité n’exclue pas totalement l’utilisation de ces essence mais oblige à les planter dans des 
conditions plus protégées de la chaleur et de la sécheresse du sol et de l’air. ( par exemple dans des 
situations de pleine terre dans des lieux ou le sol reste frais, protégés du soleil aux heures les plus chaudes 
et des vents desséchants...)

Sensibilité forte (indigènes)
Quercus robur : Chêne pédonculé
Sorbus aucuparia : Sorbier des oiseleurs 
Fagus sylvatica : Hêtre commun
Betula pendula : Bouleau verruqueux
Acer pseudoplatanus : Erable sycomore 
Picea abies : Epicea commun

Sensibilité forte (horticoles)
Sequoiadendron giganteum : Séquoia géant 
Sequoia sempervirens : Séquoia à feuilles d’if

Arbres d’avenir

Aesculus hippocastanum : Marronnier commun

Sensibilité moyenne (indi-
gènes) 
Quercus petraea : Chêne sessile
Acer platanoides : Erable plane

Sensibilité moyenne (horti-
coles)
Quercus rubra : Chene rouge

10.1 Groupe Paysage projet vivant. (2021). Développement d’une 
stratégie végétale de Chêne-Bougeries. Genève.
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Indigène 
Acer campestre : Erable champêtre (large ampli-
tude)
Acer opalus : Erable à feuilles d’obier (sol plutôt 
basique)
Ostrya carpinifolia : Charme houblon
Prunus mahaleb : Cerisier de Ste Lucie
Fraxinus ornus : Frêne à fleurs

Non ressemblante Feuillus

Styphnolobium japonicum : Sophora du Japon
Ailanthus altissima : Faux vernis du Japon
Gleditsia triacanthos : Févier d’Amérique
Celtis australis : Micocoulier de Provence
Celtis occidentalis : Micocoulier de Virginie
Celtis biondii : Micocoulier
Morus alba : Murier blanc
Morus nigra : Murier noir
Broussonetia papyrifera(Rusticité limite -10)  : 
Murier à papier
Pyrus calleryana : Poirier de Chine
Tetradium danielii : Arbre à miel
Prunus cerasifera : Prunier myrobolant
Sorbus torminalis : Alisier torminal
Platanus orientalis ssp cretica : Platane d’orient
Poliothyrsis sinensis : Arbre aux fleurs de perle
Corylus colurna : Noisetier de Byzance

Cercis siliquastrum : Arbre de Judée
Ginkgo biloba : Arbre au quarante écus
Koelreuteria paniculata : Savonnier
Koelreuteria bipinnata : Savonnier

Non ressemblante Conifères
Cupressus sempervirens : Cyprès de Provence
Cupressus arizonica : Cyprès de l’Arizona
Cupressus x leylandii : Cyprès de Leyland
Cedrus libani (ssp atlantica, ssp brevifolia) : Cèdre 
du Liban /de l’Atlas / de Chypre
Abies cephalonica : Sapin de Grèce
Abies pinsapo : Sapin d’Espagne
Picea omorica : Epicéa de Serbie
Pinus pinea : Pin parasol
Pinus halepensis : Pin d’Alep
Calocedrus decurrens : Cèdre à encens

Acceptant la chaleur et les sols 
de mauvaise qualité mais pas 
la sécheresse

Ficus carica : Figuier
Cedrus deodara : Cèdre de l’Himalaya
Chitalpa tachkentensis : Chitalpa de Tashkent
Catalpa bignonioides : Catalpa commun

lièrement parmi celles qui sont adaptées à la chaleur et à la sécheresse.

Les sols urbains sont de natures très diverses, souvent très pierreux et drainants, mais parfois imper-
méables et saturés d’eau en hiver. 
Les végétaux proposés dans le cadre de cette étude ont prouvé leur résistance à la chaleur et à la séche-
resse mais ne peuvent pas tous supporter d’avoir les pieds dans l’eau sur une période prolongée, particu-
lièrement en hiver.
De plus, il faut prendre en compte le fait que dans la ville des espaces de pleine terre sont conservées 
(parcs, jardins). Des cours d’eau ouverts ou souterrains subsistent malgré les infrastructures. 
La liste proposée n’est donc pas un outil miracle. Il est toujours nécessaire de bien évaluer les conditions 
du milieu avant de planter un arbre. Dans certains cas, les espèces indigènes plus sensibles ont encore 
leur place.

Changements perceptibles ou imperceptibles de la palette

Les plantes proposées sont classées selon trois catégories : indigènes, ressemblantes et non ressem-
blantes. En effet les plantes indigènes que nous connaissons ont souvent des parentes proches (de la 
même famille ou du même genre) qui sont très semblables à elles dans leur port, tronc ou feuillage. 
Mais ces plantes peuvent être adaptées à des conditions de vie bien différentes. Nous avons appelé ces 
plantes ‘ressemblantes’. Ce sont des plantes qui peuvent facilement s’intégrer dans le paysage et ne sont 
pas identifiées comme différentes par la majorité des passants. De plus elles sont souvent plus facilement 
adoptées par la faune locale. Les plantes ‘non ressemblantes’ ont un aspect plus exotique et sont plus 
visibles dans le paysage. Même si la tradition horticole genevoise fait que le paysage est déjà très marqué 
par les espèces exotiques de provenances plus ou moins lointaines.

Groupe Paysage projet vivant. (2021). Développement d’une 
stratégie végétale de Chêne-Bougeries. Genève.
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Arbustes Arbres

Indigène 
buisson
Hippophae Rhamnoides : Argousier
Amelanchier ovalis : Amélanchier
Colutea arborescens : Baguenaudier
Cotinus coggygria : Arbre à perruque
Buxus sempervirens : Buis
Hippocrepis emerus : Coronille
Juniperus communis : Genevrier commun
Cornus sanguniea : Cornouiller sanguin
Salix eleagnos : Saule drapé
Salix purpurea : Saule pourpre
Viburnum lantana : Viorne lantane
Rhamnus cathartica : Nerprun purgatif

petit arbre   
Cornus mas
Laburnum anagyroides : Aubour

Non indigène
buisson
Arbutus unedo : Arbousier
Eleagnus angustifolia : Chalef
Laurus nobilis : Laurier sauce
Mespilus germanica : Néflier commun
Phillyrea angustifolia : Filaire à feuilles 
étroites
Phillyrea latifolia : Filaire à feuilles larges
Prunus lusitanica : Laurier du Portugal
Quercus coccifera : Chêne kermes
Zanthoxylum simulans : Poivrier du Sze-
chuan
Genista lydia : Genêt de Lydie
Lespedeza thunbergii : Lespedeza
Viburnum tinus : Viorne tin
Caryopteris x clandonensis : Caryopteris
Lagerstroemia indica : Lilas des indes

petit arbre
Ligustrum japonicum : Fusain du Japon
Quercus pontica : Chêne d’Arménie
Ptelea trifoliata : Orme de Samarie
Albizia julibrissin : Arbre à soie

Indigène 
Acer campestre : Erable champêtre (large ampli-
tude)
Acer opalus : Erable à feuilles d’obier (sol plutôt 
basique)
Ostrya carpinifolia : Charme houblon
Prunus mahaleb : Cerisier de Ste Lucie
Fraxinus ornus : Frêne à fleurs

Non ressemblante Feuillus

Styphnolobium japonicum : Sophora du Japon
Ailanthus altissima : Faux vernis du Japon
Gleditsia triacanthos : Févier d’Amérique
Celtis australis : Micocoulier de Provence
Celtis occidentalis : Micocoulier de Virginie
Celtis biondii : Micocoulier
Morus alba : Murier blanc
Morus nigra : Murier noir
Broussonetia papyrifera(Rusticité limite -10)  : Mu-
rier à papier
Pyrus calleryana : Poirier de Chine
Tetradium danielii : Arbre à miel
Prunus cerasifera : Prunier myrobolant
Sorbus torminalis : Alisier torminal
Platanus orientalis ssp cretica : Platane d’orient
Poliothyrsis sinensis : Arbre aux fleurs de perle
Corylus colurna : Noisetier de Byzance

Non ressemblante Conifères
Cupressus sempervirens : Cyprès de Provence
Cupressus arizonica : Cyprès de l’Arizona
Cupressus x leylandii : Cyprès de Leyland
Cedrus libani (ssp atlantica, ssp brevifolia) : Cèdre 
du Liban /de l’Atlas / de Chypre
Abies cephalonica : Sapin de Grèce
Abies pinsapo : Sapin d’Espagne
Picea omorica : Epicéa de Serbie
Pinus pinea : Pin parasol
Pinus halepensis : Pin d’Alep
Calocedrus decurrens : Cèdre à encens

Acceptant la chaleur et les sols 
de mauvaise qualité mais pas la 
sécheresse

Ficus carica : Figuier
Cedrus deodara : Cèdre de l’Himalaya
Chitalpa tachkentensis : Chitalpa de Tashkent
Catalpa bignonioides : Catalpa commun

Groupe Paysage projet vivant. (2021). Développement d’une 
stratégie végétale de Chêne-Bougeries. Genève.
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Chênes
Espèces en difficulté

Sensibilité forte
Quercus robur : Chêne pédonculé

Sensibilité moyenne
Quercus petraea : Chêne sessile

Espèces d’avenir

Ressemblante
Ces espèces ressemblent à nos chênes indigènes, 
elles ont un aspect proche au niveau du port et 
du feuillage et une origine géographique peu 
éloignée.

Quercus pubescens : Chêne pubescent (sol plutot 
basique)
Quercus cerris : Chêne chevelu (large amplitude)
Quercus pyrenaica : Chêne des Pyrénées (sol 
acide)

Non ressemblante
Ces espèces souvent persistantes sont d’un aspect 
qui diffère nettement avec les chênes indigènes, 
notamment pour ceux qui sont persistants. Leur 
rusticité est souvent moindre que celle des précé-
dents.

Quercus ilex : Chêne vert (sol plutôt basique à 
neutre)
Quercus myrsinifolia Chêne à feuilles de myrsine 
(large amplitude)
Quercus suber : Chêne liège (sol acide)
Quercus glauca : Chêne  glauque (sol plutot acide 
à neutre)

Erables
Espèces en difficulté

Sensibilité forte
Acer pseudoplatanus : Erable sycomore

Sensibilité moyenne
Acer platanoides : Erable plane

Espèces d’avenir

Indigène 
Acer campestre : Erable  champêtre (large ampli-
tude)
Acer opalus : Erable à feuilles d’obier (sol plutôt 
basique)

Ressemblante
Ces espèces ressemblent à nos érables indigènes, 
elles ont un aspect proche au niveau du port et du 
feuillage et une origine géographique peu éloi-
gnée.

Acer monspessulanum : Erable  de Montpellier (sol 
plutôt basique)
Acer buergerianum : Erable trifide (sol plutôt ba-
sique)
Acer cappadocicum : Erable de cappadoce

Non ressemblante
Ces espèce ont un aspect différent des érables 
indigènes mais sont parfois utilisés depuis si long-
temps qu’ils passent assez inaperçus.

Acer tataricum ssp ginnala : Erable du fleuve Amour

Groupe Paysage projet vivant. (2021). Développement d’une 
stratégie végétale de Chêne-Bougeries. Genève.
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173urbaplan - 15167 - Plan directeur communal - Projet - 7 mars 2022

5.5 Principes d’intérêt public majeurs
A. Préserver les composantes paysagères caractéristiques et consolider la charpente verte 
de la Commune, notamment les structures bocagères qui constituent la substance des 
chemins historiques (IVS) et jouent un rôle majeur en termes de connectivité biologique et 
d’adaptation au changement climatique.

A1. Structures bocagères et alignements d’arbres

B. Maintenir et renforcer la fonctionnalité des réseaux naturels et continuités paysagères, 
ainsi que la perméabilité du sol.

B1. Cordons boisés, bosquets, arbres isolés

B2. Pénétrantes de verdure et passages à faune

B3. Imperméabilisation du sol 

C. Améliorer les réseaux de mobilité douce, afin notamment de mettre en relation les quar-
tiers d’habitation enclavés avec la voie verte, les grands équipements (école, clinique, etc.), 
les espaces publics majeurs (parcs) et les arrêts de transports publics.

C1 Cheminement de mobilité douce

C 2 Hors-ligne

D. Aménager une transition qualitative entre domaine privé et domaine public tout en pré-
servant le droit de propriété pour les aspects non visibles depuis l’espace public.

D1. Traitement de la limite entre domaine public et domaine privé

D2. Accès

D3. Points de collecte des déchets

D4. Murs existants

E. Conserver les objets ou ensembles à valeur patrimoniale (patrimoine bâti et naturel)

E1. Secteurs à valeur patrimoniale 

F. Respecter le caractère harmonieux du quartier et favoriser la qualité de vie

F1. Insertion morphologique

F2. Jardins privés

F3. Vie sociale et de quartier 

G. Ne pas hypothéquer le développement ultérieur de nouveaux quartiers

G1. Fractionnement et regroupement parcellaire.

10.2 PDCom - Chene-Bougeries - Stratégie d’évolution de la zone 5
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5.6 Dispositions

A. Préserver et renforcer les composantes paysagères caractéristiques

A1. Structures bocagères et alignements d’arbres 

Objectif : préserver, renforcer et reconstituer les structures bocagères.

A1.1 La densification de la zone 5 est conditionnée à la préservation des structures 
bocagères et des alignements d’arbres existants, caractéristiques du paysage 
communal. Ainsi, lors de tout projet de construction :

 > L’abattage d’arbres de première grandeur (au-dessus de 30 m) et de deuxième grandeur 
(de 15 à 30 m) dans les structures bocagères et alignements d’arbres identifiés en plan 
est interdit (sauf raison majeure telle qu’état sanitaire et dangerosité).

 > Le propriétaire démontre que des mesures sont prises pour garantir la préservation et 
la viabilité des arbres existants dans les structures bocagères et alignements d’arbres 
identifiés en plan (retrait suffisant des constructions).

 > La multiplication des accès est interdite au sein des alignements d’arbres. Les proprié-
taires doivent chercher à mutualiser les accès via l’inscription d’une servitude. Ainsi, 
chaque requérant devra s’assurer de l’opportunité de combiner son accès à celui de 
son voisin.

 > Un seul accès est autorisé par parcelle.

A1.2 Le long de certains axes identifiés en plan (voir plan « stratégie d’évolution de la 
zone 5 »), le développement des parcelles est conditionné au prolongement des 
alignements d’arbres :

 > Un espace libre de construction de minimum 5 m est exigé afin de permettre la recons-
titution des structures bocagères. La distance peut être réduite selon le gabarit de la 
construction ou la surface de la parcelle.

 > La plantation de chênes ou d’autres arbres de grand développement contribuant au 
prolongement des alignements ou d’une végétation arbustive indigène (dans le cas où la 
plantation de chênes est impossible) est exigée.

A1.3 Lors de tout nouveau projet de plantation le choix d’essences qui tient compte 
des changements climatiques et privilégie les espèces indigènes est favorisé.

B. Maintenir et renforcer la fonctionnalité des réseaux naturels et 
continuités paysagères et préserver la perméabilité du sol

B1. Cordons boisés, bosquets, arbres isolés 

Objectif : préserver les massifs, cordons boisés, arbres isolés majeurs et haies qui contri-
buent à la connectivité biologique, renforcer la structure arborée des quartiers lorsque 
ceux-ci en sont peu pourvus.

 > L’implantation des constructions doit préserver le plus possible les structures végétales 
majeures présentes sur la parcelle et en particulier les continuités biologiques identifiés 
comme très importantes par les CJB. En cas d’atteinte à celles-ci, le projet doit prévoir 
des mesures permettant de reconstituer ces éléments.

 > Le fractionnement des cordons boisés est limité au maximum.

PDCom - Chene-Bougeries - Stratégie d’évolution de la zone 5
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 > Les constructions respectent l’espace vital des cordons boisés et aucune construction 
n’est implantée à moins de 1 m. de la couronne.

 > La compensation de la valeur de la végétation supprimée doit se faire majoritairement 
in situ.

 > Les nouvelles plantations seront réalisées principalement avec des essences indigènes.

 > Indépendamment d’éventuels abattages, la Commune peut exiger comme contrepartie 
à la densification, la plantation d’arbres à grand développement, notamment sur les 
terrains ou secteurs qui en sont peu pourvus. 

B2. Pénétrantes de verdure et connexions biologiques

Objectif : préserver et renforcer les connexions et continuités biologiques.

 > L’implantation des constructions et des aménagements (chemins, parkings) doit prendre 
en compte les continuités biologiques identifiées comme importantes par les CJB. En 
cas d’atteinte à celles-ci, le projet doit prévoir des mesures permettant de reconstituer 
ces éléments.

 > Le développement est conditionné au maintien de césures non bâties, afin de préserver 
et renforcer les connexions et continuités paysagères et biologiques.

 > Le maintien d’une proportion supérieure de surfaces non bâties est exigé.

 > En référence à la norme SIA 491, les sources lumineuses parasites orientées vers les 
arbres ou les haies sont interdites. Des restrictions s’appliquent sur le type et la densité 
d’éclairement ainsi que sur la longueur d’onde des lumières.

 > Les clôtures et palissades permettent le passage de la petite faune.

B3. Imperméabilisation des sols et écoulement des eaux

Objectif : préserver des surfaces de pleine terre et limiter les atteintes à la nappe.

 > Au minimum, 50 % de la surface doit être maintenue en pleine terre.

 > L’orientation des sous-sols ne crée pas d’obstacles à l’écoulement des eaux.

 > En principe, l’emprise du sous-sol ne dépasse pas celle du bâtiment hors-sol, à l’ex-
ception d’une mutualisation du stationnement entre plusieurs bâtiments ou d’éléments 
ponctuels nécessités par les contraintes techniques ou de fonctionnement.

 > Aucune construction n’est autorisée dans l’espace minimal des cours d’eau (selon 
article 11 LEaux) et un traitement à caractère naturel des limites est exigé.

 > Pour les opérations de 10 places de stationnement et plus, le développement est condi-
tionné à l’obligation de prévoir, sur la parcelle concernée, un parking souterrain et des 
places visiteurs.

 > Lorsque cela est possible, des bassins de rétention d’eau sont créés.
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C. Améliorer les réseaux de mobilité douce 

C1. Cheminements de mobilité douce

Objectif : renforcer la perméabilité des quartiers pour les mobilités douces et faciliter 
l’accès des PMR (personnes en situation de mobilité réduite).

Le plan indique le réseau de cheminements de mobilité douce à créer. À cette fin il s’agira 
de :

 > Négocier l’inscription d’une servitude de passage public, le cas échéant, d’une cession 
au domaine public.

 > Des mesures paysagères accompagnent les cheminements piétonniers (haies vives, 
allées de chênes, etc.).

 > Les aménagements qui impactent l’espace public (accès véhicules, abaissement de 
trottoirs, points de collecte des déchets, etc.), ainsi que les cheminements piétonniers 
respectent la norme SIA 500 (construction sans obstacle) et la norme VSS 640 075 
(trafic des piétons - Espaces de circulation sans obstacle).

 > Le tracé des chemins figurant à l’intérieur des périmètres de planification A et B (dispo-
sition E1) sont indicatifs. Ils seront précisés dans le cadre des planifications de détail.

C2. Hors-ligne (emprise nécessaire à l’élargissement d’une route)

Objectif : développer des continuités de mobilité douce pour compléter le réseau existant.

 > Le long de certains axes identifiés en plan, une emprise est réservée pour permettre la 
réalisation / l’élargissement du trottoir et/ou de la bande cyclable (hors-ligne).

 > Cet espace de 2 mètres de large est inconstructible et sera cédé à la Commune au 
moment de la réalisation de l’ouvrage.

 > L’espace hors-ligne fait l’objet d’une inscription au Registre foncier de cession au 
domaine public à première réquisition.

D. Aménager une transition qualitative entre domaine privé et domaine 
public

D1. Traitement de la limite privé / public 

Objectif : favoriser une transition qualitative entre l’espace privé et l’espace à usage public.

 > Aucune dérogation aux dispositions de l’article 11 de la loi sur les Routes (interdiction de 
construire à moins de 15 m de l’axe de la route communale) n’est autorisée.

 > Les constructions nouvelles de peu d’importance et les sous-sols observent un retrait  :

 –  d’au minimum 5 mètres par rapport au domaine public ; 

 – d’au minimum 2 mètres par rapport à la limite de propriété. 

 > La reconstruction d’un bâtiment existant de faible importance est possible pour autant 
que l’espace n’ait pas été identifié pour la reconstitution d’alignements d’arbres.

 > Lorsqu’un accès véhicules est constitué par une servitude de passage sur une parcelle 
privée et que cet accès n’est pas cadastré en tant que tel, la distance pour implanter 
de nouvelles constructions se mesure depuis le bord du chemin et non depuis la limite 
de parcelle.
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 > Les clôtures de type bâches, palissades opaques sont prohibés.

 > Les bâches situées côté espace public sont interdites dans toute la zone 5. Elles peuvent 
être tolérées pendant une durée maximale de 3 ans, le temps que la haie pousse.

 > Les clôtures doivent permettre le passage de la petite faune.

 > Lors de tout nouveau projet de plantation, le choix d’essences indigènes est favorisé. 
Les espèces végétales inscrites sur la liste noire sont interdites en limite du domaine 
privé / public.

 > Les murs pignons borgnes sur rue doivent être évités.

D2. Accès

Objectif : éviter une multiplication des accès privés pour préserver les haies bocagères et 
les cordons boisés.

 > Un seul accès est autorisé par parcelle et les propriétaires doivent chercher à mutualiser 
les accès via l’inscription d’une servitude. Ainsi, chaque requérant devra s’assurer de 
l’opportunité de combiner son accès à celui de son voisin.

D3. Points de collecte des déchets

Objectif : disposer les points de collecte des déchets privés de manière adéquate par 
rapport aux contraintes de levée des déchets.

 > Les points de collecte des déchets des particuliers sont localisés sur domaine privé et 
facilement accessibles depuis le domaine public.

 > Leur localisation ne doit pas entraîner de perturbation de la circulation sur le domaine 
public.

 > Les écopoints sont situés à une distance suffisante des logements pour éviter que ceux-
ci ne soient affectés par les nuisances occasionnées.

 > La densification le long d’un chemin privé pas ou peu accessible aux camions chargés 
de la levée des déchets est conditionnée à l’aménagement aux frais des propriétaires 
du chemin d’un écopoint à destination de l’ensemble des habitants dudit chemin. La 
localisation de l’écopoint est définie en coordination avec le service en charge de la 
collecte des déchets.

D4. Murs existants

Objectif : préserver les anciens murs possédant une valeur patrimoniale.

Le long des axes identifiés en plan (voir plan « stratégie d’évolution de la zone 5 ») :

 > le maintien des murs existants dans leur substance est exigé.

 > les percements sont interdits.

PDCom - Chene-Bougeries - Stratégie d’évolution de la zone 5
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